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travailleurs frontaliers
Question écrite n° 101261

Texte de la question

M. Lionel Tardy attire l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la complexité des
démarches pour certains travailleurs frontaliers, notamment ceux ayant le statut d'auto-entrepreneurs, et
travaillant en Suisse. Les personnes ayant plusieurs statuts et travaillant à temps partiel doivent faire face à une
multiplicité d'interlocuteurs (CPAM, CNTFS, Lamal, RSI), et à des délais souvent trop longs pour prendre en
compte les éventuels changements intervenus entre-temps. Il souhaite connaître les mesures qu'elle compte
prendre pour adapter les administrations concernées à ces situations, fluidifier les démarches et simplifier les
procédures.
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